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produit durant la période de base égal au prix 
de vente moyen du même produit durant la 
période de base.

6. Que le ministre peut mettre au point le 
chiffre du profit normal en vue d’établir un 
parallèle dans les cas suivants:

(а) lorsque la période d’exercice pendant 
l’année d'imposition est plus longue ou plus 
courte que la période normale de comptabilité,

(б) Dans les cas où le capital employé dans 
l’année imposable accusera une augmentation ou 
une diminution importante par rapport à la 
période normale, du fait de l’appart ou du re
trait de capital;

(c) dans le cas de mines aurifères et de puits 
de pétrole dont le rendement, au cours de l’an
née fiscale, accusera une augmentation ou une 
diminution importante par rapport à la pé
riode normale.

7. Que soient exonérés de la taxe imposée en 
vertu de ladite Loi:

(а) les petits établissements dont les béné
fices, antérieurement à la réception de traite
ments ou à tout prélèvement par les proprié
taires ou les actionnaires, ne dépassent pas cinq 
mille dollars par année;

(б) les corporations personnelles qui remplis
sent simplement la fonction de détentrices de 
valeurs pour des contribuables canadiens;

(c) les sociétés de placement appartenant à 
des personnes non domiciliées au Canada.

8. Que les établissements à propriétaire uni
que ou appartenant à plusieurs associés peuvent 
réclamer la déduction de la somme raisonnable 
versée en traitements au propriétaire ou aux 
associés, que le ministre pourra déterminer, et 
ne devant pas dépasser cinq mille dollars par 
année pour chacun.

9. Que dans le cas d’un contribuable ayant 
acquis un établissement comme affaire roulante 
depuis le premier janvier 1938, le ministre peut 
ordonner que les bénéfices réguliers du prédé
cesseur pourront s’ajouter à ceux du contribua
ble. s’il est convaincu que le commerce du prédé
cesseur et celui du contribuable ne diffèrent pas 
sensiblement.

10. Que la définition de bénéfices moyens 
durant la période normale soit revisée en vue de 
pourvoir à ce que les seuls bénéfices de la pé
riode normale entrent en ligne de compte dans 
l’établissement de la moyenne des années de la 
période normale pendant laquelle le contribua
ble était en affaires.

11. Que, en vue d’empêcher les contribuables 
de se soustraire à l’impôt, pouvoir soit conféré 
au ministre de:

(a) ne pas reconnaître la déduction, par le 
contribuable, de déboursés que le ministre peut, 
à sa discrétion, déclarer être en excès de ce qui 
est raisonnable et normal dans les affaires.

(b) établir une valeur, sans tenir compte des 
transactions ou réorganisations astucieuses que 
le conseil du Trésor a reconnu n’avoir dans les 
affaires normales aucune fin autre que celle 
d’échapper à l’impôt ou de le réduire.

12. Que soit donnée une nouvelle définition 
au mot capital à l’égard du prix de revient de 
l’actif présentement employé par le contribua
ble, moins sa dépréciation ou son épuisement, et 
déduction faite des sommes empruntées et de 
dettes, avec une clause conditionnelle portant 
que l’actif improductif, l’actif non réellement 
employé à la production de bénéfices et l’actif 
produisant un revenu exempt d’impôt ne soient 
pas inclus.

13. Que soit autorisé un crédit d’impôt à 
l’égard du montant de l’impôt sur les surplus
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de bénéfices ou d’un impôt analogue versé au 
gouvernement du Royaume-Uni ou aux gouver
nements d’autres membres du commonwealth 
des nations britanniques ou aux gouvernements 
de pays alliés au Royaume-Uni, si ces gouver
nements autorisent un crédit réciproque pour 
l’impôt sur les surplus de bénéfices 
Canada.

14. Que la loi s’appliquera aux bénéfices de 
l’année 1940, et dans le cas d’une période finan
cière finissant en 1940 avant le 31 décembre, 
que la loi s’appliquera à cette partie des béné
fices de cette année-là dans la proportion que 
le nombre de jours de ladite période financière 
de Tannée 1940 porte au nombre total de jours 
de cette période financière.

Loi spéciale des revenus de guerre
La Chambre décide qu’il y a lieu de modifier 

la loi spéciale des revenus de guerre, avec les 
modifications y apportées, et de statuer:

1. Que l’article 76 de ladite loi soit retranché 
et remplacé par le suivant:

“76. (1) Sauf dans les cas prévus ci-dessous, 
tout fabricant et tout importateur d’allumettes 
doit apposer sur chaque paquet d’allumettes 
fabriquées par lui ou importées au Canada un 
timbre adhésif ou autre de la valeur d’un cent 
pour chaque cent allumettes ou fraction de cent 
allumettes contenues dans ce paquet.

(2) Lorsque des allumettes sont mises dans 
des paquets ne contenant pas plus de cinquante 
et pas moins de trente-et-une allumettes chacun, 
la taxe exigible est d'un demi-cent pour chaque 
paquet, et lorsque les allumettes sont mises 
dans des paquets ne contenant pas plus de 
trente et pas moins de vingt-six allumettes 
chacun, la taxe exigible est de trois-dixièmes 
de cent par paquet, et lorsque les allumettes 
sont mises dans des paquets ne contenant pas 
plus de vingt-cinq allumettes et pas moins de 
vingt et une allumettes chacun, la taxe exigible 
est d’un quart de cent pour chaque paquet, et 
lorsque les allumettes sont mises dans des 
paquets contenant moins de vint et une allu
mettes chacun, la taxe exigible est d’un 
cinquième de cent le paquet.

(3) Nul fabricant ou importateur ne doit 
vendre ni importer des allumettes à moins 
qu’elles ne soient en paquets.”

2. Que le paragraphe 1 de l’article 77A de 
ladite loi soit modifié en décrétant que la taxe 
d’accise sur les paquets de papier à cigarette 
soit portée de 2 à 5c. sur chaque cent feuilles 
ou fraction de cette quantité, contenues dans 
un tel paquet.

3. Que le paragraphe 2 de l’article 77A de 
ladite loi soit modifié en décrétant que la taxe 
d’accise sur les paquets de tubes de papier à 
cigarette ou fraction de cette quantité, contenus 
dans un tel paquet.

4. Que le paragraphe 4 de l’article 86 de 
ladite loi soit modifié en portant la taxe de 8 
p. 100 à 12 p. 100 sur la valeur marchande cou
rante de toutes les fourrures préparées et/ou 
teintes en Canada.

5. Que ladite loi soit modifiée par l’insertion, 
après l’article 88, de l’article suivant:

88A. (1) Outre les droits ou taxes exigibles 
en vertu de la présente, ou de toute autre loi, 
il sera imposé, prélevé et perçu une taxe de 
guerre sur le change de 10 p. 100, sur la valeur 
imposable de toutes les marchandises im
portées au Canada, exigible de l’importateur ou 
du cessionnaire qui prend les marchandises en
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